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Après	avoir	conquis	le	logement	collectif	et	individuel,	la	démarche	HQE®	s’intéresse
maintenant	aux	bâtiments	tertiaires.	Le	béton	avance	ses	atouts.

Résumé

La	certification	HQE®	est	une	démarche	volontaire	proposée	aux	maîtres	d’ouvrage,	aménageurs,	maîtres
d’œuvre,	entreprises	souhaitant	valoriser	leur	action	en	matière	de	qualité	environnementale.	Elle	fait
aujourd’hui	la	preuve	de	sa	pertinence	dans	le	secteur	des	bâtiments	tertiaires	et	plus	largement	dans	le
domaine	des	bâtiments	et	zones	d’activité.
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